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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 4342

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-380 du 24/12/2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agri-

coles (SDREA) du Limousin,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 8 février 2021 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 23/11/2020 présentée par Monsieur CHAMBRAT

Pierre dont le siège d’exploitation est situé Arsouze – 19370 SOUDAINE-LAVINADIERE, relative à un bien fon-

cier agricole d’une superficie totale de 28,68 hectares appartenant à l’Indivision VERGONZANE Gisèle, VER-

GONZANE Céline et DEGABRIEL Antoine, sis sur la commune de SAINT-HILAIRE-LES-COURBES,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de la Corrèze au plus tard le 26/01/2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Corrèze,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
Monsieur CHAMBRAT Pierre domicilié Arsouze – 19370 SOUDAINE-LAVINADIERE, est autorisé à exploiter

28,68 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Indivision VERGONZANE Gisèle, 

VERGONZANE Céline et DEGA-

BRIEL Antoine

SAINT-HILAIRE-LES-COURBES AR 47, 48, 51, 56, 57, 58, 59, 61, 62, 

65, 79, AS 1, 2, 3, 5, 7, 8 A, 8 B, 10, 

11, 143, 147, 148, 149, D 44, 45, 46 J,

46 K, 47, 49, 50, 52, 55, 73, 74, 76, 

149

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Corrèze et la directrice départementale des territoires de la Corrèze, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 10 mars 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Limoges.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°  - 1 – 10/09/2020
EARL Sylvain Fougère

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n°15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des
exploitations agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de
signature en matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 8 février

2021 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande successive (réputée complète le 15 janvier 2021) présentée par l’EARL Sylvain
Fougère (Monsieur FOUGERE Sylvain) dont le siège d’exploitation est situé 54, rue de la Vallée
Jaunay 79400  Azay le Brulé,

CONSIDERANT que l’EARL Sylvain Fougère sollicite l’autorisation d’exploiter 29,10 ha précédemment
exploités par l’EARL la Pampouillaise dont le siège est situé à La Chapelle Baton, dans le cadre d’un
agrandissement,

CONSIDERANT que pour ces 29,10 ha, une demande concurrente a été déposée le 17 février 2020
par l’EARL la Pampouillaise, dans le cadre d’un maintien de la surface exploitée,

CONSIDERANT que l’EARL la Pampouillaise est détentrice d’une autorisation d’exploiter depuis le 17
septembre 2020,

CONSIDERANT que l’EARL la Pampouillaise renonce à son autorisation d’exploiter par courrier
électronique du 8 mars 2021,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL Sylvain Fougère ne fait l’objet d’aucune autre
concurrence,

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine,
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ARRETE

Article 1  er  .   
L’EARL Sylvain Fougère est autorisée à exploiter 29,10 hectares situés dans la commune de Augé.

Article 2. 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture
et de la forêt, le préfet des Deux-Sèvres et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 12 mars 2021

Pour la préfète et par délégation,
Le D.R.A.A.F.,

P/Le directeur régional de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans
les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Poitiers. 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 4350

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-380 du 24/12/2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agri-

coles (SDREA) du Limousin,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 8 février 2021 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 09/12/2020 présentée par Monsieur FAUGERAS

Nicolas dont le siège d’exploitation est situé 19 bis, La Chauvarie – 19320 MARCILLAC-LA-CROISILLE, relative

à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 19,84 hectares appartenant à Monsieur BALLETTA Jean-Mi-

chel et la Commune de MARCILLAC-LA-CROISILLE, sis sur la commune de MARCILLAC-LA-CROISILLE,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de la Corrèze au plus tard le 10/02/2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Corrèze,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
Monsieur FAUGERAS Nicolas domicilié 19 bis, La Chauvarie – 19320 MARCILLAC-LA-CROISILLE, est autori-
sé à exploiter 19,84 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

BALLETTA Jean-Michel MARCILLAC-LA-CROISILLE AK 99, 124, 126, 140, 141, 168, 262, AN

20, 22, 26, 32, 139, 176, 177, 178, 179, 

180, 181, 183, 197, 198, 199, 200, 201, 

204, 205, 206, 207, B 101

Commune de MARCILLAC-LA-

CROISILLE

MARCILLAC-LA-CROISILLE B 7, 8, 573

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Corrèze et la directrice départementale des territoires de la Corrèze, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 15 mars 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Limoges.

2/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-03-15-00007 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - FAUGERAS Nicolas (19) 34



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-03-15-00008

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

GAEC CHAUFFAILLE PORCHER (19)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-03-15-00008 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - GAEC CHAUFFAILLE PORCHER (19) 35



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 4347

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-380 du 24/12/2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agri-
coles (SDREA) du Limousin,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 8 février 2021 por-
tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 03/12/2020 présentée par le G.A.E.C. CHAUF-
FAILLE PORCHER dont le siège d’exploitation est situé Les Viards – 24270 PAYZAC, relative à un bien foncier
agricole d’une superficie totale pondérée de 63,01 hectares (porcs, atelier engraisseur) appartenant à Madame
BURGUET Nicole et Monsieur et Madame BURGUET Michel et Brigitte, sis sur la commune de SEGUR-LE-
CHÂTEAU,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-
toires de la Corrèze au plus tard le 03/02/2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Corrèze,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,
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ARRETE

Article premier : 
Le G.A.E.C. CHAUFFAILLE PORCHER domicilié Les Viers – 19230 SEGUR-LE-CHÂTEAU, est autorisé à ex-
ploiter 63,01 ha pondérés (porcs, atelier engraisseur) pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

BURGUET Nicole SEGUR-LE-CHÂTEAU E 49, 114, 122 J, 122 K, 122 L

BURGUET Michel et Brigitte SEGUR-LE-CHÂTEAU E 28, 37, 47 J, 47 K, 54, 55, 58 J, 58 K, 66, 
67 J, 67 K, 69, 74 J, 74 K, 76, 87, 88, 89, 90
J, 90 K, 92, 93, 96, 970 J, 97 K, 98 J, 98 K, 
101 J, 101 K, 113, 119 J, 119 K, 124, 125, 
128, 129, 131, 133

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Corrèze et la directrice départementale des territoires de la Corrèze, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 15 mars 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -
culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Limoges.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 4344

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-380 du 24/12/2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agri-

coles (SDREA) du Limousin,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 8 février 2021 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 24/11/2020 présentée par le G.A.E.C. DE PUYA-

VARGE dont le siège d’exploitation est situé Le Puyavarge – 19800 SARRAN, relative à un bien foncier agricole

d’une superficie totale de 46,73 hectares appartenant à Messieurs MAZEAU Jean, BORDES Christian (pour

G.F.R. JUALANCH), BARBAZANGES Serge, LACHAUD Jean-Michel, FREITAS Mathieu et Mesdames MAR-

LIAC Odile, DURAND-MARLIAC Nathalie, sis sur la commune de CHAUMEIL,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de la Corrèze au plus tard le 26/01/2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Corrèze,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
Le G.A.E.C. DE PUYAVARGE domicilié Le Puyavarge – 19800 SARRAN, est autorisé à exploiter 46,73 ha de

terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

MAZEAU Jean CHAUMEIL C 474, 887, 888, 889, 890, 891, 892, 893, 894, 895

BORDES Christian (pour G.F.R. 

JUALANCH)

CHAUMEIL B 477, 490, 491, 492, 493, 494, 495, 497, D 40, 43, 

45, 49, 51, 83 A, 107

MARLIAC Odile CHAUMEIL B 646, C 438, 445, 452, 468, 878, 880, 917, D 76, 

78, 79

BARBAZANGES Serge CHAUMEIL C 472, 473, D 58, 59, 60, 65, 82, 110, 111, 112

DURAND-MARLIAC Nathalie CHAUMEIL C 443, 449, 450, 451, 454, D 55, 56, 57, 61, 62

LACHAUD Jean-Michel CHAUMEIL C 872, 968, 969, 970, 971, 973

FREITAS Mathieu CHAUMEIL C 446, 447, 448, 469, 896, 897

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Corrèze et la directrice départementale des territoires de la Corrèze, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 10 mars 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Limoges.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 4351

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-380 du 24/12/2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agri-

coles (SDREA) du Limousin,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 8 février 2021 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 10/12/2020 présentée par le G.A.E.C. DE TOU-

LAID dont le siège d’exploitation est situé Vegeolles – 19170 SAINT-MERD-LES-OUSSINES, relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 16,34 hectares appartenant à Madame MATHURIN Séverine, sis sur la

commune de BUGEAT,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de la Corrèze au plus tard le 10/02/2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Corrèze,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
Le G.A.E.C. DE TOULAID domicilié Vegeolles – 19170 SAINT-MERD-LES-OUSSINES, est autorisé à exploiter

16,34 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

MATHURIN Séverine BUGEAT A 75 en partie, 76, 82, 83, 84, 85

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Corrèze et la directrice départementale des territoires de la Corrèze, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 15 mars 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Limoges.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°1620313

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n°15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 08 février 2021
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 26 octobre 2020) présentée par le GAEC GMF
dont le siège d’exploitation est situé La Gelandrie 16500 Ansac sur Vienne, relative à un bien foncier agricole
d’une superficie totale de 81,21 hectares appartenant à Madame Le Cossec Sandrine, sis sur la commune de
Lessac,

CONSIDERANT que sur ces 81,21 ha, une demande concurrente a été déposée en date du 03 décembre 2020,
par la SCEA l’élevage du bois brulé dont le siège d’exploitation est situé Berlange 86460 Availles Limouzine,
pour une surface de 80,90 ha, en vue de restructurer et agrandir son exploitation,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-
toires de Charente au plus tard le 06 janvier 2021 pour 0,31 ha,

CONSIDERANT le courrier de prolongation au GAEC GMF portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au
26 avril 2021, 

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-
mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 177,49 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC GMF  relève du
rang de priorité 2 « agrandissement d’une exploitation dont la surface par chef d’exploitation est comprise entre
94 ha et 188 ha »,

CONSIDERANT qu’avec 216,64 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA l’élevage du
bois brulé relève du rang de priorité 2 « agrandissement d’une exploitation dont la surface par chef d’exploitation
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est comprise entre 94 ha et 188 ha » pour 52,26 ha et du rang de priorité 3 « agrandissement d’une exploitation
dont la surface par chef d’exploitation est supérieure à 188 ha » pour 28,64 ha,

CONSIDERANT que dans le cas de priorité équivalente, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’ap-
préciation de l’intérêt économique et environnemental des demandes dont l’appréciation est réalisée à travers la
grille de pondération de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation de l’agriculture de Charente lors de
sa séance plénière du 04 février 2021,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande du GAEC GMF induisent l’attribution de 50 points (cri-
tères « dimension économique et viabilité de l’exploitation » pour 20 points - « combinaison performance écono-
mique et environnementale » pour 10 points – « activité d’élevage » pour 20 points),

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de la SCEA l’élevage du bois brulé induisent l’attribu-
tion de 40 points (critères « dimension économique et viabilité de l’exploitation » pour 20 points - « activité d’éle-
vage » pour 20 points), 

CONSIDERANT que les demandes du GAEC GMF et de la SCEA l’élevage du bois brulé présentent un écart
de note inférieur ou égal à 10 points, 

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 que lorsque l’écart de points obtenu par des candi-
dats concurrents est inférieur ou égal à 10, plusieurs autorisations sont délivrées,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Charente,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,

ARRETE

Article premier : 

Le GAEC GMF, La Gelandrie 16500 Ansac sur Vienne, est autorisé à exploiter 81,21 ha de terres pour les par-
celles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

LE COSSEC Sandrine Lessac A236 – 238 – 247 – 163 – 164 –
231 – 232 – 233 – 234 – 237 –
239 – 240 – 241 – 242 – 245 –
246 – 398 – 399 – 406 -407 -404
-405

I109 – 105 – 106 – 107 – 108 –
110 – 111 – 112 – 113 – 114 –
115 – 116 – 117 – 118 – 120 –
260 – 265 – 267 – 268 
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Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de Charente et le directeur départemental des territoires de Charente, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 08 mars 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

 soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul -
ture

 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie
par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du
recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-03-15-00010

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

GAEC GUILLE DE MONTSOUR (19)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 4355

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-380 du 24/12/2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agri-

coles (SDREA) du Limousin,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 8 février 2021 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 10/12/2020 présentée par le G.A.E.C. GUILLE DE

MONTSOUR dont le siège d’exploitation est situé Montsour – 19160 LAMAZIERE-BASSE, relative à un bien fon-

cier agricole d’une superficie totale de 6,06 hectares appartenant à Madame LONGEVIALLE Annie, sis sur la

commune de LAMAZIERE-BASSE,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de la Corrèze au plus tard le 10/02/2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Corrèze,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
Le G.A.E.C. GUILLE DE MONTSOUR domicilié Montsour – 19160 LAMAZIERE-BASSE, est autorisé à exploiter

6,06 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

LONGEVIALLE Annie LAMAZIERE-BASSE AK 28, ZH 1, ZI 1, ZI 2

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Corrèze et la directrice départementale des territoires de la Corrèze, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 15 mars 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Limoges.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-03-10-00014

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

GODFROID Daniel (19)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 4345

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-380 du 24/12/2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agri-
coles (SDREA) du Limousin,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 8 février 2021 por-
tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 30/11/2020 présentée par Madame GODFROID
Danièle dont le siège d’exploitation est situé 111 rue Joseph Quintart – 07063 CHAUSSÉE NOTRE DAME (BEL-
GIQUE), relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 11,85 hectares appartenant à Madame
BRUNERIE Josette, sis sur la commune de SAINT-JULIEN-LE-VENDÔMOIS,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-
toires de la Corrèze au plus tard le 03/02/2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Corrèze,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,
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ARRETE

Article premier : 
Madame GODFROID Danièle domiciliée 111 rue Joseph Quintart – 07063 CHAUSSÉE NOTRE DAME (BEL-
GIQUE), est autorisée à exploiter 11,85 ha de terres pour la parcelle suivante :

Propriétaire Commune Référence cadastrale

BRUNERIE Josette SAINT-JULIEN-LE-VENDÔMOIS AB 19, 20, 23, 24, 26, 28, 39, 40, 41 en 
partie, 91, 94, AC 23

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Corrèze et la directrice départementale des territoires de la Corrèze, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 10 mars 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -
culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Limoges.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-03-15-00011

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

PLAINEMAISON Martial (19)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 4349

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-380 du 24/12/2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agri-

coles (SDREA) du Limousin,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 8 février 2021 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 07/12/2020 présentée par Monsieur PLAINEMAI-

SON Martial dont le siège d’exploitation est situé 15 avenue de l’Industrie – 19210 LUBERSAC, relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 8,00 hectares appartenant à Madame COLY Sylvie, sis sur la com-

mune de LUBERSAC,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de la Corrèze au plus tard le 10/02/2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Corrèze,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
Monsieur PLAINEMAISON Martial domicilié 15 avenue de l’Industrie – 19210 LUBERSAC, est autorisé à exploi-

ter 8,00 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

COLY Sylvie LUBERSAC BS 1, BX 39, 167

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Corrèze et la directrice départementale des territoires de la Corrèze, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 15 mars 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Limoges.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-03-15-00012

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

VAREILLE Claire (19)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 4348

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-380 du 24/12/2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agri-

coles (SDREA) du Limousin,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 8 février 2021 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 07/12/2020 présentée par Madame VAREILLE

Claire dont le siège d’exploitation est situé 13 impasse des Bergeronnes – 19270 USSAC, relative à un bien fon-

cier agricole d’une superficie totale de 9,30 hectares appartenant à Monsieur ROUSSELY Serge, sis sur la com-

mune de USSAC,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de la Corrèze au plus tard le 10/02/2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Corrèze,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
Madame VAREILLE Claire domiciliée 13 impasse des Bergeronnes – 19270 USSAC, est autorisée à exploiter

9,30 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

ROUSSELY Serge USSAC EC 77, 139, 147, 180, 230, 233, 377, 379

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Corrèze et la directrice départementale des territoires de la Corrèze, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 15 mars 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Limoges.

2/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-03-15-00012 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - VAREILLE Claire (19) 59



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-03-15-00013

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

VIGNE Christiane (19)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 4352

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-380 du 24/12/2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agri-

coles (SDREA) du Limousin,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 8 février 2021 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 10/12/2020 présentée par Madame VIGNE Chris-

tiane dont le siège d’exploitation est situé Le Puy de Vezy – 19500 COLLONGES-LA-ROUGE, relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 10,85 hectares appartenant à Messieurs VIGNE Gilles et VALEILLE

Marc, sis sur les communes de LIGNEYRAC et COLLONGES-LA-ROUGE,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de la Corrèze au plus tard le 10/02/2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Corrèze,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
Madame VIGNE Christiane domiciliée Le Puy de Vezy – 19500 COLLONGES-LA-ROUGE, est autorisée à ex-

ploiter 10,85 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

VIGNE Gilles LIGNEYRAC AE 109, 110, 111, 112, 117, 119, 121, 126, 127,

128, 130, 131, 163 J, 163 K, 164, 210, 211

VALEILLE Marc LIGNEYRAC AE 2

VALEILLE Marc COLLONGES-LA-ROUGE AP 279 J, 279 K, 280

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Corrèze et la directrice départementale des territoires de la Corrèze, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 15 mars 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Limoges.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-03-15-00014

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

VIGNE Simon (19)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 4354

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-380 du 24/12/2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agri-

coles (SDREA) du Limousin,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 8 février 2021 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 10/12/2020 présentée par Monsieur VIGNE Simon

dont le siège d’exploitation est situé Le Puy de Vezy – 19500 COLLONGES-LA-ROUGE, relative à un bien fon-

cier agricole d’une superficie totale pondérée de 12,81 hectares (noyers) appartenant à Monsieur VIGNE Gilles,

sis sur les communes de COLLONGES-LA-ROUGE et LIGNEYRAC,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de la Corrèze au plus tard le 10/02/2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Corrèze,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
Monsieur VIGNE Simon domicilié Le Puy de Vezy – 19500 COLLONGES-LA-ROUGE, est autorisé à exploiter

12,81 ha pondérés (noyers) pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

VIGNE Gilles COLLONGES-LA-ROUGE AH 227, AN 244 J, 244 K, AP 256, 257, 258, 

259 J, 259 K, 260, 261, 262, 269 J, 270, 271,

291, 292, 293

VIGNE Gilles LIGNEYRAC AE 1, 11, 30

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Corrèze et la directrice départementale des territoires de la Corrèze, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 15 mars 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Limoges.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 4353

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-380 du 24/12/2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agri-

coles (SDREA) du Limousin,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 8 février 2021 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 10/12/2020 présentée par Monsieur VIGNE Tho-

mas dont le siège d’exploitation est situé Le Bourg – 19500 SAILLAC, relative à un bien foncier agricole d’une su-

perficie totale de 11,50 hectares appartenant à Monsieur VIGNE Gilles, sis sur les communes de COLLONGES-

LA-ROUGE et LIGNEYRAC,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de la Corrèze au plus tard le 10/02/2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Corrèze,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
Monsieur VIGNE Thomas domicilié Le Bourg – 19500 SAILLAC, est autorisé à exploiter 11,50 ha de terres pour

les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

VIGNE Gilles COLLONGES-LA-ROUGE AP 182, 183, 186, 187, 188, 191, 202, 312, 

337, 346 J, 419

VIGNE Gilles LIGNEYRAC AE 20 J, 20 K, 21, 22, 94, 134, AL 104

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Corrèze et la directrice départementale des territoires de la Corrèze, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 15 mars 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Limoges.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 4341

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-380 du 24/12/2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agri-

coles (SDREA) du Limousin,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 8 février 2021 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 23/11/2020 présentée par Madame VIRSOLVY Ge-

neviève dont le siège d’exploitation est situé Estorg – 19390 BEAUMONT, relative à un bien foncier agricole

d’une superficie totale de 11,65 hectares appartenant à Monsieur VIRSOLVY Serge et à Monsieur et Madame

VIRSOLVY Serge et Geneviève, sis sur la commune de BEAUMONT,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de la Corrèze au plus tard le 26/01/2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Corrèze,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
Madame VIRSOLVY Geneviève domiciliée Estorg – 19390 BEAUMONT, est autorisée à exploiter 11,65 ha de

terres pour la parcelle suivante :

Propriétaire Commune Référence cadastrale

VIRSOLVY Serge BEAUMONT AM 92 J, 92 K, 92 L

VIRSOLVY Serge et Geneviève BEAUMONT AM 91, 114, 142, 164, 165

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Corrèze et la directrice départementale des territoires de la Corrèze, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 10 mars 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Limoges.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°1620371

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n°15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 08 février 2021
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 03 décembre 2020) présentée par la SCEA l’Ele-
vage du Bois Brulé, dont le siège d’exploitation est situé Berlange 86460 Availles Limouzine, relative à un bien
foncier agricole d’une superficie totale de 80,90 hectares appartenant à Madame Le Cossec Sandrine, sis sur la
commune de Lessac,

CONSIDERANT que sur ces 80,90 ha, une demande concurrente sur la totalité a été déposée par le GAEC
GMF dont le siège d’exploitation est situé La Gelandrie 16500 Ansac sur Vienne en date du 26 octobre 2020, en
vue de restructurer son exploitation,

CONSIDERANT le courrier de prolongation au GAEC GMF portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au
26 avril 2021,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-
mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 216,64 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA l’élevage du
bois brulé relève du rang de priorité 2 « agrandissement d’une exploitation dont la surface par chef d’exploitation
est comprise entre 94 ha et 188 ha » pour 52,26 ha et du rang de priorité 3 « agrandissement d’une exploitation
dont la surface par chef d’exploitation est supérieure à 188 ha » pour 28,64 ha,

CONSIDERANT qu’avec 177,49 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC GMF  relève du
rang de priorité 2 « agrandissement d’une exploitation dont la surface par chef d’exploitation est comprise entre
94 ha et 188 ha »,
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CONSIDERANT que dans le cas de priorité équivalente, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’ap-
préciation de l’intérêt économique et environnemental des demandes dont l’appréciation est réalisée à travers la
grille de pondération de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation de l’agriculture de Charente lors de
sa séance plénière du 04 février 2021,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de la SCEA l’élevage du bois brulé induisent l’attribu-
tion de 40 points (critères « dimension économique et viabilité de l’exploitation » pour 20 points - « activité d’éle-
vage » pour 20 points), 

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande du GAEC GMF induisent l’attribution de 50 points (cri-
tères « dimension économique et viabilité de l’exploitation » pour 20 points - « combinaison performance écono-
mique et environnementale » pour 10 points – « activité d’élevage » pour 20 points),

CONSIDERANT que les demandes de la SCEA l’élevage du bois brulé et du GAEC GMF  présentent un écart
de note inférieur ou égal à 10 points, 

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 que lorsque l’écart de points obtenu par des candi-
dats concurrents est inférieur ou égal à 10, plusieurs autorisations sont délivrées,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Charente,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,

ARRETE

Article premier : 
La SCEA l’Elevage du Bois Brulé, Berlange 86460 Availles Limouzine,  est autorisée à exploiter 52,28 ha de
terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Le Cossec Sandrine Lessac A236 – 238 – 247 – 163 – 164 –
231 – 234 –  239 – 241 – 242 –
245 – 246 – 398 – 406 - 407 -

I109 – 106 – 107 – 108 

La SCEA l’Elevage du Bois Brulé, Berlange 86460 Availles Limouzine, n’est pas autorisée à exploiter 28,62 ha
de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Le Cossec Sandrine Lessac A232 – 233 – 237 – 240 – 399- 

I105 – 110 – 111 – 112 – 113 –
114 – 115 – 116 – 117 – 118 –
120 – 260 – 265 – 267 – 268 
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Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régula-
riser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros (article L.331-7 du
code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de Charente et le directeur départemental des territoires de Charente, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 08 mars 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

 soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul -
ture

 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie
par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du
recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 5 – 10/12/2020

EARL Les Egaux

Arrêté portant retrait de refus d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-380 du 24/12/2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agri-

coles (SDREA) du Limousin,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 08 février 2021 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 2 novembre 2020) présentée par l’EARL Les

Egaux (M. FERRU Cédric et M. GIRARD Dany) dont le siège d’exploitation est situé La Roche Elie – 2 bis, route

du Pigeonnier – 79120 Messé, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 62,74 hectares, sis

sur la (les) commune(s) de Messé,

VU la décision de la Préfète de région en date du 14 décembre 2020 délivrant un refus d'exploiter à l’EARL des

Egaux pour 16,91 ha;

CONSIDERANT la demande de recours gracieux de l’EARL Les Egaux réceptionnée le 11 février 2021 par la

Préfète de région;

CONSIDERANT la suite favorable donnée à ce recours par la direction régionale de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt de Nouvelle-Aquitaine par courrier en date du 18 mars 2021;

CONSIDERANT que l’EARL Les Egaux exploitait déjà les 62,74 ha demandés par mise à disposition de M. GI-

RARD Dany, associé-exploitant de l’EARL Les Egaux jusqu’au 31 décembre 2020 ;

CONSIDERANT qu’il ne s’agissait donc pas d’un agrandissement et que la demande de l’EARL Les Egaux

n’était pas soumise au contrôle des structures ;

CONSIDERANT l’article L242-3 du code des relations entre le public et l’administration qui permet de retirer une

décision illégale dans le délai de 4 mois suivant sa notification;

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres,
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Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
En application de l’article L. 242-3 du code des relations entre le public et l’administration, la décision de refus

d’exploiter 16,91 ha délivrée le 14 décembre 2020 à l’EARL Les Egaux est retirée.

La demande de l’EARL Les Egaux n’est pas soumise au contrôle des structures.

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Deux-Sèvres et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 31 mars 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DREAL Nouvelle Aquitaine

R75-2021-04-30-00002

ARRETE DU 30/04/2021 PORTANT DEROGATION

INDIVIDUELLE A TITRE TEMPORAIRE à

l'interdiction de circulation, à certaines périodes,

des véhicules de transport de marchandises de

plus de 7,5 tonnes de PTAC, exploités par les

associations professionnelles AINACO,

NUTRINOE et SO'FAB
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SGAR

R75-2021-04-19-00003

ARRETE MODIFICATIF DE L'ARRETE  PORTANT

COMPOSITION DU RESEAU CCI DE

NOUVELLE-AQUITAINE R75-2021-04-19-00002

publié le 28 avril 2021

Arrêté de composition de la CCI Limoges et

Haute-Vienne daté
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